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La visibilité médiatique de la force publique

L’invention de la police moderne au XIXe siècle : une police « franche »,
visible dans l’espace urbain et dans la presse écrite.

Une visibilité médiatique à la fois intensive, extensive, invasive, et une
structuration particulièrement précoce des relations presse.

Un pouvoir spectaculaire ; une profession « sacrée » ; et une institution
« dramaturgique », à haute visibilité mais basse résolution.
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Belle Epoque et récits de crimes
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« Encore les rôdeurs ! », Le Petit Journal, 24.08.1904



La police au cœur des faits divers
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Le maintien de l’ordre
en régime « synoptique »
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Les conditions intra et extra-discursives
du discours institutionnel

Comment la police nationale orchestre-t-elle sa visibilité – et contrôle-
t-elle sa représentation – dans les espaces publics médiatiques ?

Penser le discours de l’institution dans ses conditions d’engendrement
et d’efficacité, ici au prisme des relations presse.

Les médias sont une scène d’apparition, mais aussi (parmi d’autres et
articulées aux autres) une arène de légitimation de l’action policière et
une « arène de juridiction » des savoirs policiers.

6



Une série de trois hypothèses

Une professionnalisation et une intensification de la communication au
sein de l’institution policière.

Une communication institutionnelle à reculons, au sens où elle reste
étroitement contrôlée et souvent empêchée.

Un discours institutionnel structurellement placé sous tutelle politique.
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Un terrain « ouvert » en milieu fermé

Une enquête ethnographique réalisée, de 2015 à 2017, au sein du
Service d’information et de communication de la police (SICoP).

Une combinatoire de corpus et de méthodes :

• l’analyse des textes de cadrage autour de la communication ;

• des entretiens approfondis auprès des communicant∙es ;

• des observations directes de leurs activités et interactions ;

• l’analyse statistique d’une base de données logicielle.
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